
À propos des « groupes de travail temps de travail »

Au printemps 2013 la mairie des Lilas a mis en place des cycles de groupes 
de travail « sur le règlement intérieur des congés et la mise en place du 
Compte Épargne Temps (CET) ». Rappelons en quoi consiste le principe du 
compte  épargne  temps  :  permettre  au  salarié  d’accumuler  des  droits  à  
congé  rémunéré  ou  de  bénéficier  d’une  rémunération,  immédiate  ou  
différée, en contrepartie des périodes de congé ou de repos non prises ou  
des sommes qu’il y a affectées (Ministère du travail).Ce droit a été entériné 
depuis plusieurs années en CTP mais jamais appliqué aux Lilas.

Ces « groupes de travail » étant des instances de concertation rassemblant la 
municipalité  et  les  personnels,  il  n'était  pas  difficile  de savoir  qui  serait 
représenté du côté de la mairie :  la  DGS, la  DRH et le Maire adjoint  au 
personnel. 

Il restait à définir de quelle façon seraient représentés les personnels.

Deux types de groupes de travail ont été définis, par la mairie, pour mener 
cette réflexion en parallèle :

➢ Une représentation par services, composée, la plupart du temps par 
des membres des directions de ces services.

➢ Une représentation par les « représentants des personnels ».

Ce dernier point a fait l'objet d'une divergence d'appréciation entre la CGT 
et la municipalité. 

Pour la CGT, « représentants des personnels », est naturellement synonyme 
« d'organisations syndicales », habilitées à défendre les intérêts des salariés, 
notamment,  par  le  mandat  qui  leur  a  été  donné  lors  des  élections  des 
représentants au CTP et au CHSCT. 

Présents  à ces  instances représentatives, nous essayons d'y  prendre toute 
notre  part  en  restituant  régulièrement  des  comptes  rendus  largement 
communiqués auprès des personnels, mais, comme il s'agissait ici d'engager 
une réflexion de fond sur  un sujet  que nous demandons d'aborder depuis 
longtemps - le temps de travail - il nous a paru important de constituer pour 
l'occasion un groupe spécifique de camarades de la CGT, clairement distinct 
des représentants du CTP et représentatifs de la multiplicité des services. 
C'est donc ce groupe de travail, composé en grande partie par des militants 

de  la  CGT  qui  n'avait  pas  l'habitude  de  rencontrer  la  mairie,  qui  s'est 
présenté  à  la  première  réunion.  C'est  également  ce  groupe  qui  s'est 
reconstitué depuis pour travailler sur la question et qui a élaboré le présent 
document.

La municipalité a été surprise de découvrir la composition des représentants 
des personnels. Pour elle, ce groupe, dans son ensemble, ne devait être, en 
réalité, qu'une « émanation du CTP ». Il nous a été dit, à peu de chose près, 
qu'à ce groupe était assigné le rôle de bureau d'enregistrement des décisions 
prises lors des réunions par l'autre groupe de travail – ce qui, en passant, 
revient  à  faire  peu  d'honneur  au  rôle  joué  par  les  représentants  des 
personnels au CTP - sachant, de toutes façons, que la décision définitive 
reviendrait à la municipalité, car aucun de ces groupes n'aurait de pouvoir 
décisionnaire.

Bien  entendu,  nous  ne  pouvions  donner  notre  accord  à  cette  vision  des 
choses. Mettre en place un groupe de travail ne doit en aucun cas conduire à 
remettre  en  cause  la  représentation  syndicale  dans  les  instances  de 
négociation entre les salariés et la direction, surtout si cela revient à priver 
ces nouvelles instances représentatives du moindre poids décisionnaire.

À  cette  première  divergence,  sur  les  moyens  et  la  méthode,  est  venu 
s'ajouter un autre point de désaccord, peut être encore plus important : les 
objectifs.

Alors  que la  municipalité  nous  remettait  un document  qui  débute  par  la 
phrase suivante « Ce document annule et remplace tout document antérieur  
fixant  les  règles  de  gestion des  congés  et  du  temps  de  travail  dans  les  
services  municipaux »  (voir  pages  suivantes),  il  nous  était  indiqué  en 
préambule de notre première réunion que ces groupes de travail n'auraient 
comme seules  finalités  que de travailler sur  un « règlement intérieur des 
congés et la mise en place du Compte Épargne Temps (CET) » et qu'en aucun 
cas, il ne serait question de remettre sur le tapis l'accord cadre de 2002 sur  
le temps de travail.

Il ne fallait pas attendre que soit abordée, lors ces cycles de rencontres, la 
question du temps de travail dans son ensemble. Il ne serait pas question, 
notamment, de remettre à plat la façon dont est décompté le nombre de 
jours  d'ARTT,  pas  plus  que  du  nombre  d'heures  et  du  nombre  de  jours 
travaillés à l'année ou même la possibilité que soit appliquée la durée légale 
des 35 heures. 
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Nous sommes conduits de façon récurrente à expliquer aux collègues, plus ou 
moins  facilement  d'ailleurs  (il  faut  le  reconnaître),  les  raisons  pour 
lesquelles, aux Lilas, on applique 6 jours d'ARTT au lieu de 12 ou 15 jours 
comme dans d'autres communes et il semblerait que les explications ne sont 
pas toujours très claires pour la municipalité, elle-même... mais pourtant, le 
sujet mérite d'être éclairci. 

Nous pensons, au contraire, que l'explication sur la façon dont est calculé le 
temps de travail aux Lilas est un préalable à toute question plus ou moins 
annexe concernant le temps de travail. 

Nous approuvons la démarche devant aboutir à la mise en place du CET : 
nous  n'avons  cessé  de  la  demander  depuis  des  années.  De  même,  nous 
estimons que l'élaboration d'un document de référence sur l'attribution des 
congés, permettant de définir sans arbitraire des règles de fonctionnement, 
ne peut être que profitable aux agents. 

Mais nous estimons que ces chantiers ne pourront être solidement construits 
sans  que  soient  clairement  redéfinies  les  fondations  sur  lesquelles  ils 
reposent. Comment parler du nombre de jours de congés auquel l'on a droit, 
alors qu'il y a une ambiguïté, voir un profond désaccord, sur la façon dont est 
décompté le temps de travail, compte tenu de la loi. 

Pour notre part, nous préconisons la clarté : application de la loi, rien que la 
loi et, selon les usages du droit du travail, nous demandons le maintien des 
avantages acquis. Bref, nous demandons tout simplement que la négociation 
sociale  entre  l'employeur  et  les  représentants  du  personnel  se  mette  en 
place à la ville des Lilas, à propos du temps de travail.

À propos du document de travail
Les  pages  qui  suivent  permettront,  justement,  de  savoir  dans  le  détail 
quelles  sont  nos  positions  par  rapport  à  l'existant  et  par  rapport  aux 
propositions fournies par la mairie. 

Nous avons exprimé à de multiples reprises  nos désaccords à Monsieur le 
Maire à ce propos mais nous ne souhaitons pas rester sur une démarche de 
rejet systématique. C'est la raison pour laquelle nous avons commenté, dans 
les pages qui suivent, le document remis par la mairie lors de notre première 
rencontre. Sur chacune de ces pages se trouve un tableau. Dans la colonne 
de gauche sont inscrites les propositions de la municipalité et, à côté, les 
propositions de la CGT, lesquelles seront portées à la connaissance de nos 

interlocuteurs  ainsi  qu'à  l'ensemble  des  personnels  lors  de  réunions 
d'information syndicale. 
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PROPOSITION DE PLAN D'UN REGLEMENT INTERIEUR DES CONGES

Le règlement intérieur se cale sur un protocole d'accord entre syndicats et Mairie, 
adapté aux réalités des services, pas l'inverse.

Ce document, avant d'être appliqué, nécessite un nouveau protocole d'accord entre 
la Mairie et les syndicats, fixant les règles de gestion des congés et du temps de 
travail dans les services municipaux. Il complète et remplace le précédent protocole 
datant de 2002, lequel était en contradiction avec les règles du présent projet tout 
comme avec les lois en vigueur et n'avait pas été  signé par la CGT.

Nous souhaitons que ce document fasse l'objet  d'une réelle  concertation avec les 
syndicats avant d'être soumis pour avis au CTP.
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Selon l'article 4 du décret du 2000-815 du 25 août 2000. À mettre en annexe du 
présent document.

Article  2 :  Nous  demandons  l'application  de  la  loi :  une  durée  annuelle  de  1596 
heures,  qu'il  soit  possible  d'effectuer  35  heures  hebdomadaires  avec  35  jours  de 
congés annuels (25 jours de congés légaux et 11 jours d'avantage acquis, dont la 
journée de Pentecôte accordée par le Maire) et 14 jours ARTT pour 37h30 (35 jours 
de congés annuels et 14 jours ARTT).
Maintien des avantages acquis : 5 jours du maire plus 5 jours exceptionnels appliqués 
avant  2001  et  confirmés  dans  l'accord  cadre  de  2002,  ainsi  que  la  journée  de 
Pentecôte ;  application  des  journées  de  fractionnement  –  jusqu'à  2  journées  - 
conformément à la loi.

Article 2-1 : Horaires variables
Les services fonctionnant avec des horaires variables doivent afficher le planning des 
agents huit semaines à l'avance, comme indiqué par le code du travail. Toute heure 
effectuée en dehors du planning sera considérée comme une heure supplémentaire.

Article 3 : Doit être appliqué à tous les services.

Selon l'organisation du service, le temps de repas est compris entre 45 minutes et 2 
heures.
Certains services fonctionnent de façon structurelle en journée continue : 6 heures 
de travail, pour 20 minutes  temps de restauration. À remédier.
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Le fait  que l'agent soit  conduit  à effectuer des heures supplémentaires doit  être 
indiqué  dans  le  profil  de  poste  et  le  projet  de  service.  Mettre  en  annexe  la 
réglementation sur le taux de majoration des heures supplémentaires.

En accord avec le responsable de service, le choix sera proposé à l'agent, avant qu'il  
effectue les heures supplémentaires, de les récupérer ou qu'elles soient rémunérées. 
Les  heures  seront  récupérées  selon  une  amplitude  horaire  comparable  à  celles 
effectuées  en  supplément  et  dans  des  conditions  compatibles  avec  le  bon 
fonctionnement  et  la  continuité  du  service.  Les  heures  supplémentaires  seront 
rémunérées selon les règles statutaires après autorisation de la direction générale.

Les heures complémentaires des agents à temps non complet sont rémunérées.

Article 7 : Astreinte et permanence
La ville doit explicitement définir  et différencier les différentes situations :

➢ l'astreinte  et,  dans  ce  cas ,  il  faut  préciser  les  différentes  catégories 
d'astreintes  ainsi  que  le  délai  d'intervention  et  la  zone  géographique  de 
proximité dans laquelle se déroule l’astreinte ;

➢ la nécessite de service ;
➢ la permanence.

L'astreinte ne peut s'appliquer dans le temps de travail habituel.
Mettre en annexe la grille de compensation des astreintes.
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Ainsi que pour le CCAS.

Article 9 : Quels sont les agents concernés et combien de douches par jour (profil de 
poste) ? 
Y a-t-il assez de douches pour permettre que tous les agents concernés puissent en 
bénéficier dans la limite de 15 minutes ?

Application de la loi.  Refus d'inclure les dimanches et jours fériés dans le  temps 
annualisé.
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Nous demandons une stricte application de la loi : 1607 heures.

Nous demandons l'inscription du nombre d'heures effectuées par l'agent sur la fiche 
de paie et date d'entrée dans la collectivité.

La DRH devra effectuer le contrôle du décompte du temps de travail en sorte que son 
application  s'effectue  de  façon  cohérente,  homogène  et  égale,  quel  que  soit  le 
service de la collectivité.

Chapitre 3 : Réduction du temps de travail

La loi : 37h30 pour 15 jours d'ARTT .

7/9 16 septembre 2013 CGT Territoriaux des Lilas



Chapitre 4 : Travail à temps partiel et travail à temps non complet

Le temps partiel est un aménagement du temps de travail accordé à la demande de 
l'agent. En aucun cas, il ne peut être imposé aux agents.

Les  agents  titulaires  ou  stagiaires  à  temps  complet  et  non  complet  peuvent 
bénéficier du temps partiel de droit pour raisons familiales ou du temps partiel de 
droit de maladie sur décision médicale à 50% ; 60%, 70% ou 80% du temps complet.

Article 16 : Travail à temps non complet
Tout emploi permanent doit donner lieu à la création d'un poste permanent. Sauf cas 
particuliers (professeur d'enseignement artistique, médecin), les postes permanents 
sont définis sur des emplois à temps complet, occupé par un titulaire. 

Les services fonctionnant de façon durable en ayant recours à des emplois occupés 
par des contractuels, à temps non complet, ou avec un taux élevé de remplacements 
sur  des  postes  vacants  ou  non  pourvus  doivent  faire  l'objet  d'une  réorganisation 
(présentée en CTP) dans laquelle sera redéfini un projet de service basé sur l'emploi 
de fonctionnaires à temps complet. À cette fin, sera procédé, le cas échéant, à des 
titularisations.

Chapitre 5 : personnels chargés de fonctions d'encadrement

Il  est  nécessaire  que  l'IFTS  ne  soit  pas  amalgamée  au  Régime  Indemnitaire  afin 
d'indiquer explicitement si l'agent en bénéficie.

Application effective des 5 jours ARTT supplémentaires pour les emplois fonctionnels.
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